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1 Objet 
Le 22 mars 2007, l’Association canadienne de l’électricité (ACÉ) et la Division des gaz à 
effet de serre (DGES) d’Environnement Canada ont signé un protocole d’entente sur les 
émissions de SF6 provenant des services d’électricité au Canada. Dans le cadre de ce 
protocole d’entente, il a été notamment convenu de mettre sur pied un comité mixte 
chargé de préparer un protocole de collecte et de déclaration des données sur les 
émissions d’hexafluorure de soufre (SF ) et d’en rendre compte. 6
 
Ce protocole a pour but de fournir un document d’orientation pour estimer les émissions 
de SF6 provenant des services d’électricité conformément aux lignes directrices du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). La 
méthodologie décrite sera utilisée par tous les services d’électricité membres de l’ACÉ au 
Canada pour estimer leurs émissions annuelles de SF6 provenant d’équipements 
électriques en service et pour rendre compte des résultats à la DGES. Les non-membres 
de l’ACÉ peuvent également se servir de cette méthodologie dans le cadre d’une entente 
spécifique avec Environnement Canada. 
 
Le document explique par ailleurs la méthode employée pour évaluer l’incertitude et 
traite de l’incertitude entourant les estimations d’émissions à recueillir auprès des 
services pour que la DGES puisse remplir les exigences internationales en matière de 
déclaration. Il fournit également des lignes directrices sur les contrôles de qualité et sur la 
documentation et l’archivage des calculs qui devraient être effectués par les services 
d’électricité afin d’assurer l’exactitude de leurs estimations d’émissions. En outre, ce 
document contient un résumé du processus de vérification des données effectué par un 
vérificateur tiers dans le cadre du Programme d’engagement et de responsabilité en 
environnement (ERE). Finalement, le document décrit plus loin les données sur les 
émissions et l’information connexe qui seront transmises des services d’électricité à la 
DGPES, ainsi que l’échéancier du transfert. 
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2 Introduction 
L’hexafluorure de soufre (SF6) est un gaz synthétique utilisé comme moyen d’isolation et 
pour l’extinction d’arc dans les équipements de transmission et de distribution 
électriques, et il est habituellement émis dans le cadre d’opérations de commutation. Il 
s’agit d’un puissant gaz à effet de serre qui a un potentiel de réchauffement global (PRG) 
de 23 900. Autrement dit, l’émission d’une tonne de SF6 équivaut à émettre 
23 900 tonnes de CO2. En dépit de sa persistance dans l’atmosphère et de son fort 
potentiel de réchauffement global, le SF6 est utilisé avec succès depuis plus de 40 ans par 
les services d’électricité en raison de ses formidables propriétés électriques, thermiques, 
physiques et chimiques. Le SF6 est un gaz ininflammable, non toxique et non corrosif. En 
outre, il a une force diélectrique presque trois fois plus grande que l’air et il possède de 
puissantes capacités d’extinction d’arc. Le SF6 peut se régénérer à la suite des 
interruptions d’arc. Ces propriétés ont fait du SF6 un gaz irremplaçable dans l’industrie 
électrique. 
 
Les équipements SF6 typiques comprennent les disjoncteurs isolés au gaz, l’appareillage 
de connexion isolé au gaz, les buses et les compartiments isolés au gaz, et les 
transformateurs extérieurs isolés au gaz. Les services achètent et utilisent le SF6 pour 
mettre à niveau ou pour recharger leurs équipements. Comme nous le verrons plus tard, 
les fuites de SF6 sont courantes avec les équipements électriques. C’est pourquoi les 
services sont tenus de recharger leurs équipements afin de compenser pour le SF6 qui 
s’est échappé ou qui a fui. 
 
Des émissions fugitives de SF  peuvent survenir pendant ou en relation avec : 6

(1) Des opérations de manutention et de transfert de gaz; 
(2) L’exploitation des équipements; 
(3) Une panne mécanique des équipements.  
 

Compte tenu de ces sources d’émissions, il est nécessaire de mettre à niveau ou de 
recharger les équipements avec du SF6 pour remplacer le gaz qui a fui et s’assurer de leur 
bon fonctionnement. Les services devront rajouter du SF6, peu importe la façon dont il a 
fui. En mesurant la quantité de SF6 rajoutée, il est possible de faire une estimation précise 
de la quantité de gaz qui s’est échappée. 
 
En règle générale, les équipements de SF6 possèdent des avertisseurs de basse pression 
qui se déclenchent quand survient une perte de pression de 7 à 10 %. Cela permet de 
prévenir les services quand un rajout est nécessaire. Dans des conditions d’exploitation 
normales, de faibles quantités de gaz peuvent être perdues chaque année. Ces pertes 
peuvent représenter jusqu’à 0,5 % de la capacité nominale dans le cas des nouveaux 
équipements et jusqu’à 5 % pour les équipements plus anciens. Les équipements SIG plus 
récents n’ont toutefois pas de fuites pendant 5 à 10 ans. La variabilité dépend de la 
qualité et de l’âge des matériaux d’étanchéité et des facteurs environnementaux. 
L’utilisation des équipements dans des conditions de froid extrême peut occasionner de 
faibles émissions dues au fait que les joints sont rigides et non parfaitement étanches. 
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Une panne mécanique pourrait entraîner une émission immédiate de SF6 et déclencher un 
avertisseur ou occasionner une émission plus graduelle et prendre jusqu’à un an pour 
déclencher un avertisseur. 
 
Les émissions de SF6 provenant d’équipements électriques utilisés dans les systèmes de 
transmission des services ont été incluses pour la première fois dans l’Inventaire des gaz 
à effet de serre (GES) 1990-2003 du Canada, qui a été présenté en 2005 au Secrétariat de 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). À 
cette occasion, Environnement Canada a appliqué une méthodologie GIEC de niveau 1 
basée sur les ventes de SF . Cette méthodologie assumait que la quantité totale de SF6 6 
vendu aux services par les distributeurs de gaz était équivalente à celle utilisée pour 
recharger les équipements qui fuyaient. 
 
Pour obtenir les ventes annuelles de SF6 par segment de marché, la DGES a mené auprès 
des distributeurs de gaz un sondage destiné à recueillir des données pour la seule période 
de 1995 à 2000 inclusivement. D’autres approches ont été employées pour estimer les 
ventes de SF  pour d’autres périodes :  6
 
• Pour la période 1990-1994, on a assumé que les ventes étaient les mêmes qu’en 1995;  
• Pour la période 2001-2005, on a estimé les ventes en soustrayant les quantités de SF6 

utilisées dans d’autres applications, comme la fonderie de magnésium, des 
importations totales de SF  (données disponibles sur le site 6
http://www.statcan.ca/trade/scripts/trade_search.cgi/).  

 
L’intérêt de la méthodologie descendante de type 1 est quelle offre la possibilité de 
surestimer les émissions de SF6 provenant des services. La DGES d’Environnement 
Canada et l’ACÉ ont conclu un protocole d’entente en mars 2007 afin de développer une 
approche plus rigoureuse pour mesurer les émissions de SF6 provenant du secteur de 
l’électricité. Un comité conjoint formé de représentants de la DGES et de l’ACÉ a été mis 
sur pied dans le cadre de ce protocole d’entente. La tâche principale de ce comité consiste 
à préparer un protocole qui sera utilisé par les services d’électricité membres de l’ACÉ 
pour estimer les émissions de SF6 et pour les déclarer à la DGES. Le protocole peut être 
utilisé au besoin par les non-membres de l’ACÉ pour estimer les émissions de SF . 6
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3 Méthodologie de quantification des émissions de SF6 
Le secteur canadien de l’électricité se servira d’une méthode pour quantifier les émissions 
de SF , qui est dérivée6  de l’équation GIEC de niveau 3 de base fondée sur le cycle de vie 
(voir l’équation 1). Pour avoir un aperçu des méthodologies recommandées dans les 
publications du GIEC, veuillez vous reporter à l’annexe (A3-Aperçu des méthodologies 
du GIEC). 
 
 
 
 (1) 

Émissions totales =  Σ Émissions reliées à la fabrication des équipements 
  + Σ Émissions reliées à l’installation des équipements 

+ Σ Émissions reliées à l’utilisation des équipements 
+Σ Émissions reliées au déclassement et aux pannes des 
équipements  

    +Σ Émissions provenant du recyclage et de la destruction de SF6

 
 
L’exposé qui suit montre comment la méthode de quantification est dérivée de 
l’équation 1. 
 

3.1 Émissions reliées à la fabrication des équipements 
Comme les services canadiens d’électricité ne fabriquent pas leurs équipements de 
transmission et de distribution, ils ne sont pas responsables des émissions de SF6 qui 
surviennent à l’étape de la fabrication. Selon certains services, les équipements 
électriques achetés par le secteur canadien de l’électricité sont en fait fabriqués aux États-
Unis, en Europe ou en Asie, de sorte que les émissions associées à la fabrication se 
seraient essentiellement produites à l’extérieur du Canada. On estime donc que les 
émissions provenant de la fabrication d’équipements (c.-à-d. premier volet de 
l’équation 1) ne s’appliquent pas au secteur de l’électricité. 

3.2 Émissions reliées à l’installation des équipements 
Les équipements livrés aux services contiennent déjà du SF6 et ils sont remplis à pleine 
capacité au moment de l’installation. Dans le secteur canadien de l’électricité, la 
possibilité qu’il y ait des émissions de SF6 pendant l’installation des équipements est 
considérée comme très peu probable. Une vérification de la mise sous vide est 
habituellement effectuée avant l’installation de nouveaux équipements afin de s’assurer 
de leur étanchéité aux gaz.  

3.3 Émissions reliées à l’utilisation des équipements 
La source première des émissions de SF6 est associée aux faibles émissions cumulatives 
qui se produisent pendant l’exploitation normale des équipements. Des émissions de gaz 
pourraient se produire pendant les opérations de manutention et de transfert des gaz, 
quoique ces émissions soient nettement moins importantes que celles qui surviennent 
pendant une exploitation normale. 
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Comme des fuites de SF6 se produisent dans les circonstances indiquées plus haut, les 
services sont tenus de mettre à niveau leurs équipements de façon à ce que ces derniers 
soient adéquatement chargés et opérationnels. Ce faisant, les services peuvent ainsi 
remplacer la quantité de gaz qui s’est échappée. 
 

3.4 Émissions reliées au déclassement et aux pannes des équipements 
Lorsque des équipements retirés du service sont déclassés, le SF6 doit être récupéré avant 
que les équipements ne soient mis au rebut. Comme des émissions de SF6 peuvent se 
produire en raison de la façon dont le gaz est transféré hors des équipements pendant la 
récupération, le déclassement des équipements retirés du service devient alors une source 
potentielle d’émissions de SF .  6
 
En cas de pannes d’équipement suite à un événement météorologique violent, une 
quantité significative de SF6 s’échappe de l’équipement. Les dommages subis par 
l’équipement sont alors une source potentielle d’émissions. 
 
Les équipements retirés du service et endommagés qui ne peuvent être réparés sont 
envoyés ailleurs pour être mis au rebut.  

3.5 Émissions reliées au recyclage de SF6 
Le SF6 récupéré des équipements est filtré dans un chariot de gaz ou tout autre matériel 
de filtration afin d’en éliminer l’humidité et les impuretés avant de le réutiliser. Si le SF6 
a été contaminé par l’air et des impuretés et que sa pureté est inférieure à un certain 
niveau (le niveau acceptable peut varier entre 95 et 99 %, selon les pratiques des 
services), il ne peut être réutilisé et est envoyé aux États-Unis pour être purifié. Il n’existe 
pas au Canada d’installations en mesure de purifier le SF6. Une des méthodes employées 
pour purifier le SF6 consiste à utiliser un processus cryogénique pour séparer et éliminer 
l’air et l’azote du SF

Émissions totales de SF6 des services = Σ Émissions reliées à l’utilisation des équipements  
+Σ Émissions reliées au déclassement et aux pannes des équipements 

6. La purification du SF  ne produit pas d’émissions de SF6 6. Les 
émissions provenant du recyclage de SF6 n’entrent donc pas dans le calcul des émissions 
totales.  
 
Étant donné ce raisonnement ci-dessus, le secteur canadien de l’électricité utilisera 
une approche GIEC de niveau 3 modifiée pour estimer les émissions de SF6. 
L’équation 1 est simplifiée pour inclure uniquement les émissions provenant des 
équipements utilisés et déclassés, comme le montre l’équation 2. 
 
 
 (2) 
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4 Quantification des émissions reliées à l’utilisation 
des équipements 

Tel qu’indiqué plus haut, les émissions qui se produisent pendant l’utilisation des 
équipements résultent des fuites survenant pendant les opérations de transfert et de 
manutention des gaz lors de l’exploitation normale des équipements. Afin de maintenir 
les équipements convenablement chargés et opérationnels, les services doivent les 
remplir pour remplacer la quantité qui a fui. Il s’agit de la quantité « rajoutée ». 
 
Des fuites de SF6 surviennent également pendant les activités d’entretien et de réparation. 
Quand des équipements ont besoin de réparations ou d’un entretien, le SF6 est récupéré et 
sert à remplir de nouveau les équipements une fois qu’ils ont été réparés. Une quantité 
additionnelle de gaz sera nécessaire étant donné que certains gaz peuvent s’être échappés 
pendant l’exploitation normale ainsi qu’au moment du transfert du gaz dans les chariots 
de gaz (ou les cylindres d’entreposage) et de nouveau dans les équipements. Il s’agit de la 
quantité de SF  « rajoutée ». 6
 
Par conséquent, l’estimation exacte des émissions de SF6 correspond à la quantité 
rajoutée par les services pendant l’utilisation des équipements, comme le montre 
l’équation 3. 
 
 Émissions reliées à l’utilisation des équipements = Σ SF6 rajouté 

(kg)  (3) 
 

4.1 Options pour faire un suivi du SF6 rajouté 
Selon l’équation 3, les services peuvent estimer les émissions de SF6 provenant de 
l’utilisation des équipements en faisant un suivi de la quantité de SF6 rajoutée. Vous 
trouverez ci-dessous une liste des options dont disposent les services canadiens 
d’électricité pour faire un suivi de la quantité de SF6 rajoutée pour quantifier les 
émissions de SF6 résultant de l’utilisation des équipements. Ces options sont énumérées 
selon un ordre de précision dégressif. La méthode la plus précise consiste à mesurer 
directement la quantité de gaz transférée pendant les opérations de rajout tandis que les 
méthodes les moins précises mettent en cause des services qui se fient aux registres 
d’inventaire ou aux reçus d’achat pour obtenir une estimation. Chaque service pourra 
décider de la méthode à utiliser.  
 
En ce qui concerne toutes les options de suivi discutées plus bas, on assume que les 
quantités de SF6 faisant l’objet d’un suivi n’incluent pas le gaz utilisé pour pressuriser les 
nouveaux appareillages de connexion à leur pleine capacité au moment de l’installation. 
Ces quantités de gaz sont habituellement données par le fournisseur d’appareillages de 
connexion au moment de l’installation et ne proviennent donc pas de l’inventaire des 
services (voir également la section 3.2-Émissions reliées à l’installation des 
équipements).  
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4.1.1 Débitmètres massiques 
Les débitmètres massiques sont le moyen le plus précis pour mesurer la quantité de SF6 
consommée en rajoutant du gaz dans les équipements. La somme de toutes les quantités 
mesurées pendant les opérations de rajout sert à déterminer les émissions découlant de 
l’utilisation des équipements.  

4.1.2 Balances 
Les services peuvent choisir de peser leurs cylindres de SF6 pour déterminer la quantité 
de SF6 consommée pour les opérations de rajout. Elles peuvent le faire chaque fois que 
du gaz est rajouté à des équipements ou en fonction de l’inventaire. Les services qui 
utilisent cette méthode devraient s’assurer que la précision de la balance est compatible 
avec le poids des cylindres à peser. Par exemple, les services ne devraient pas utiliser une 
balance offrant une précision de ± 5 kg pour peser un cylindre de 50 kg mais plutôt une 
précision de ± 1 kg. 

4.1.2.1 Pesage des cylindres avant et après les opérations de rajout 
Selon cette approche, un service pèse chaque cylindre avant et après l’avoir utilisé pour 
des opérations de rajout ou de recharge. La différence de poids représente alors la 
quantité utilisée pour le rajout de gaz. Cette procédure peut être représentée par 
l’équation 4. 
 
 

SF  rajouté =  6
 Σ (poids de chaque cylindre de SF6 avant l’ajout 
 – poids de chaque cylindre de SF

SF6 rajouté =  
Poids des cylindres de SF6 inscrits dans l’inventaire d’entretien en début d’année  
– Poids des cylindres de SF6 inscrits dans l’inventaire d’entretien en fin d’année 
+ Poids des cylindres de SF6 achetés ou acquis 
– Poids des cylindres de SF6 retournés aux fournisseurs 
– Poids des SF6 envoyés hors site pour être recyclés ou détruits 

6 après l’ajout) 
 (4) 
 
 

4.1.2.2 Pesage des cylindres de SF  en fonction de l’inventaire 6

Avec cette approche, les services pèsent tous les cylindres de SF6 inscrits dans leur 
inventaire d’entretien en début et en fin d’année. Ils doivent aussi tenir compte des achats 
et des ajouts à l’inventaire, du poids des cylindres de SF6 retournés aux fournisseurs et de 
la quantité de SF6 expédié hors site pour être recyclé ou détruit pendant l’année. Cette 
méthode peut être représentée par l’équation 5. 
 
 
 
 
 (5) 
 
 
 

4.1.3 Comptage des cylindres 
En l’absence de débitmètres massiques ou de balances, les services peuvent se fier à 
l’information provenant des registres de fournisseur ou d’inventaire et aux reçus d’achat 
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pour obtenir le nombre et le poids des cylindres de SF6 achetés à des fins de rajout. La 
masse de SF  consommée peut généralement être calculée de deux façons :  6
 

1- en obtenant le nombre de cylindres achetés au cours d’une année à partir des 
registres d’achat et en multipliant ce nombre par le poids de SF6 dans un cylindre; 
ou 

2- en faisant un suivi du nombre de cylindres qui sont ajoutés à l’inventaire 
d’entretien et qui en sont retirés pendant l’année de référence, et en multipliant ce 
nombre par le poids de SF  dans un cylindre. 6

 
Le poids de SF6 relevé dans différents types de cylindres devrait être connu. Par 
conséquent, les services peuvent simplement obtenir le poids de SF6 consommé à des fins 
de rajout en faisant le compte des cylindres. Si plus d’un type de cylindres est utilisé, les 
services doivent s’assurer que le nombre de cylindres de chaque type est multiplié par le 
poids des cylindres de ce type. Les poids obtenus pour tous les types de cylindres sont 
ensuite ajoutés pour établir la quantité totale de SF6 utilisée. Ces deux options sont 
décrites plus en détail dans les sous-sections qui suivent. 

4.1.3.1 Comptage du nombre de cylindres achetés au cours d’une année 
La quantité de SF6 consommée à des fins de rajout en vertu de cette approche est basée 
sur les registres d’achat ou d’inventaire de chaque service ou installation. Les services 
peuvent extraire des registres d’achat le nombre de cylindres achetés. On suppose que la 
quantité de SF6 achetée et placée dans l’inventaire sera utilisée pour remplacer les pertes 
de l’équipement existant. 
  
Lorsqu’on se fie aux registres d’inventaire ou d’achat, il est important de tenir compte de 
la quantité résiduelle de gaz qui subsiste dans les cylindres après que ceux-ci ont servi à 
des fins de rajout. Selon l’information fournie par deux grands distributeurs de SF6, 
environ 12 % du gaz subsiste dans les cylindres après que ceux-ci ont été utilisés. Cette 
quantité devrait être soustraite de la quantité totale de SF6 figurant dans les registres 
d’inventaire. L’équation 6 représente la méthode de suivi du SF6 basée sur les registres 
centraux d’achat ou d’inventaire. 
 
 

SF6 rajouté = [nombre de cylindres i achetés et placés dans 

l’inventaire d’entretien * poids de SF

∑
=

n

1i

 
 (6) 
  dans les cylindres i * (1-y)] 6 
 
Où : 

i représente différents types de cylindres 
y représente le pourcentage de gaz subsistant dans les cylindres lorsqu’ils sont 
retournés aux fournisseurs. (Nota : Les services peuvent choisir de peser 
directement le gaz résiduel qui se trouve dans les cylindres et calculer ce gaz 
résiduel sous forme de pourcentage (%) représentant y, ou utiliser une valeur par 
défaut de 12 % pour y.)  
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4.1.3.2 Suivi du compte de cylindres en inventaire pendant l’année  

Cette approche est similaire à la méthode décrite à la section 4.1.2.2-Pesage des cylindres 
de SF  en fonction de l’inventaire6 , sauf que les services n’ont besoin de compter que le 
nombre de cylindres achetés et ajoutés à l’inventaire en début et en fin d’année au lieu de 
peser directement ces cylindres tout au long de l’année. Le nombre de cylindres est 
ensuite multiplié par le poids connu des cylindres de SF .  6

 
Comme les services ne pèsent pas leurs cylindres, il faut estimer la quantité de gaz 
résiduel dans les cylindres lorsque ceux-ci sont retournés aux fournisseurs. Les services 
peuvent choisir de peser cette quantité ou d’utiliser la valeur de 12 % suggérée plus haut. 
Cette méthodologie est représentée par l’équation 7. 
 
 
 

 rajouté ={ [C∑
=

n

1i
SF6 i en début d’année + Ci achetés – Ci en fin d’année] 

* poids de SF

 

 dans les cylindres i * (1-y)} – rebuts 
 (7) 
 

6 
 
Où : 

i représente les différents types de cylindres 
 représente le nombre de cylindres de type i Ci

y représente la quantité (en %) de gaz résiduel dans les cylindres lorsqu’ils sont 
retournés aux fournisseurs. (Nota : Les services peuvent choisir de peser 
directement le gaz résiduel dans les cylindres et de calculer le gaz résiduel en % 
représentant y, ou utiliser une valeur par défaut de 12 % pour y.)  
Les rebuts incluent la quantité (en unités pondérées) de SF6 envoyé hors site pour 
être recyclé ou détruit. 
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5 Quantification des émissions reliées à la mise au 
rebut et aux pannes des équipements 

Les émissions reliées à la mise au rebut et aux pannes des équipements incluent les 
émissions provenant du déclassement d’équipements retirés du service et les émissions 
résultant de l’incidence rare de pannes d’équipement catastrophiques. 
 
Lors du déclassement des équipements retirés du service, des pertes de SF6 se produisent 
du fait que le gaz est récupéré de ces équipements. Les émissions peuvent être estimées 
en prenant la différence entre la capacité nominale des équipements et la quantité de SF6 
récupéré (voir l’équation 9). Cette équation se trouve également dans les lignes 
directrices du GIEC pour 2006. 
 

Émissions reliées au déclassement des équipements =   
Capacité nominale des équipements retirés du service  
 – SF  récupéré des équipements retirés du service 6

 (8) 
 
 
La valeur de la puissance installée (en unités de masse) peut être obtenue à partir des 
spécifications fournies par le fabricant d’équipement ou de devis d’ingénierie fiables. La 
quantité de SF  récupéré est pesée. 6
 
Lorsque des équipements tombent en panne ou sont endommagés au point de ne pouvoir 
être réparés, la capacité nominale de ces équipements peut donner une idée raisonnable 
des émissions qui se sont produites par suite des pannes (voir l’équation 9). 
 

Émissions résultant d’équipements endommagés =  
Capacité nominale des équipements endommagés 

 (9) 
 
 

9Il est important de noter que l’équation  ne s’applique qu’aux équipements qui ont été 
endommagés au point de ne pouvoir être réparés. Si les équipements sont envoyés pour 
être réparés, les émissions sont alors saisies à l’aide de l’équation 3. Tout comme pour 
l’équation 8, la valeur de la capacité nominale (en unités de masse) utilisée dans 
l’équation 9 peut être obtenue à partir des spécifications fournies par le fabricant 
d’équipement ou calculée d’après des devis d’ingénierie fiables. 
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6 Incertitude des données 
Les estimations d’incertitude sont essentielles pour avoir un inventaire complet des 
émissions. Conformément aux exigences de déclaration des émissions établies par la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), le 
Canada est tenu de déclarer ses estimations d’émissions avec les valeurs d’incertitude 
correspondantes. Ces valeurs d’incertitude ne sont pas destinées à remettre en question la 
validité des estimations d’émissions, mais à permettre d’établir la priorité des efforts afin 
d’améliorer l’exactitude des estimations et de guider les décisions sur les choix 
méthodologiques. Avant d’appliquer une équation pour quantifier l’incertitude d’une 
source d’émissions donnée, il est important de cerner les raisons pour lesquelles les 
émissions réelles diffèrent de la quantité estimée. Certaines sources d’incertitude peuvent 
générer des estimations bien définies de l’ordre des erreurs potentielles, tandis que 
d’autres sont beaucoup plus difficiles à caractériser et exigent le jugement d’experts. Des 
exemples de sources d’incertitude pour chacune des méthodes de suivi du SF6 sont 
fournis dans l’annexe ( Sources d’incertitudeA4- ). 
 
Les Recommandations du GIEC en matière de bonnes pratiques fournissent méthodes 
d’estimation de l’incertitude : méthode de niveau 1 fondée sur l’équation de propagation 
des erreurs et méthode de niveau 2 basée sur l’analyse Monte Carlo. Afin de répondre aux 
exigences internationales en matière de déclaration des GES, une évaluation des 
incertitudes de type 1 sur les estimations des émissions totales de SF6 pour le secteur des 
services d’électricité sera effectuée par la DGES et d’après l’information recueillie 
auprès des services au moyen d’un questionnaire. Ce questionnaire sera développé par 
la DGES en consultation avec les services au cours de la première année suivant le 
transfert officiel des données. Il est entendu que les services peuvent ne pas être en 
mesure de fournir certaines des données réelles nécessaires pour évaluer l’incertitude, 
mais on cherchera à avoir la meilleure information disponible qui peut être basée sur le 
jugement des experts sur le terrain. Afin de simplifier le processus de quantification des 
incertitudes et de réduire le fardeau que représente les déclarations pour les services, on 
assumera que l’incertitude globale associée au total des émissions nationales de SF6 pour 
le secteur de l’électricité au cours de la première année du transfert officiel des données 
sera la même dans les années subséquentes dans la mesure où les méthodes employées 
par les services ne changent pas. Les changements aux méthodes utilisées par les 
principaux utilisateurs de SF6 nécessiteraient une mise à jour pour ce qui est de 
l’incertitude globale; un questionnaire sera envoyé de nouveau aux services afin de 
recueillir les données requises pour la mise à jour. La quantification des incertitudes de 
niveau 1 décrite dans la sous-section Quantification des incertitudes de niveau 16.1-  vaut 
pour tous les niveaux (c.-à-d. équipements, services ou entreprises, et national). Les types 
de données devant être recueillies auprès des services par la DGES afin de procéder à une 
évaluation des incertitudes sont résumés dans le Tableau A5-1 de l’annexe. 
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6.1 Quantification des incertitudes de niveau 1 
Conformément à l’approche de niveau 1 recommandée par les Recommandations du 
GIEC en matière de bonnes pratiques (GIEC, 2000), il y a deux règles qui peuvent être 
appliquées, selon que les quantités incertaines sont combinées par addition ou par 
multiplication.  
 
Règle A : Si des quantités incertaines doivent être combinées par addition, l’incertitude 
relative de la somme correspondra à la racine carrée de la somme des carrés d’incertitude 
des quantités additionnées, divisée par la somme des quantités (cette règle est exacte pour 
des variables non corrélées). Selon cette interprétation, une équation simple peut être 
dérivée pour l’incertitude relative de la somme, exprimée en termes de pourcentage (%) : 
 

n21

2
nn

2
22

2
11

total xxx
)x*(U)x*(U)x*(U

  U
+++

+++
=

L

L   (10) 
 
 
Où : 

2
n

2
2

2
1total UUU  U +++= L  

Utotal est l’incertitude relative (en %) de la somme des quantités  
xi correspond aux quantités incertaines 
U  représente les valeurs d’incertitude relatives (en %) associées aux quantités x . i i

 
Règle B : Si les quantités incertaines sont combinées par multiplication, l’incertitude 
relative globale correspondra à la racine carrée de la somme des carrés de l’incertitude 
relative. Une équation simple peut être dérivée de l’incertitude relative du produit, 
exprimée en termes de pourcentage (%) : 
 
 (11) 
 
Où :  

Utotal est l’incertitude relative (en %) du produit des quantités 
Ui correspond au pourcentage d’incertitudes associées à chacune des quantités. 

 
Ces deux règles ont servi de base pour dériver des équations pouvant servir à estimer les 
incertitudes associées aux estimations des émissions de SF6 à tous les niveaux 
(équipements, services et national). Comme il est possible de développer des estimations 
des émissions provenant des équipements à l’aide de différentes méthodes (tel que 
discuté dans la section 4-Quantification des émissions reliées à l’utilisation des 
équipements), les équations pour quantifier l’incertitude entourant ces estimations sont 
également différentes. Il faut également noter que l’Utotal décrite dans les équations 10 et 
11 représente l’incertitude relative, qui est l’incertitude (en unités physiques, p. ex., kg) 
divisée par la moyenne de la quantité multipliée par 100. L’incertitude en unités 
physiques, qui correspond à la multiplication de l’incertitude relative par la moyenne, est 
désignée par « u » dans les équations ci-dessous. 

 12



Annexe A : Protocole d’estimation et de déclaration des émissions de SF6 pour les 
services d’électricité (VERSION finale) 

6.1.1 Évaluation de l’incertitude pour la méthode des « débitmètres » 
Lorsqu’une installation utilise des débitmètres pour faire un suivi de la quantité de SF6 
rajouté, l’incertitude (um) en ± kg associée à l’estimation de SF6 peut être déterminée au  
moyen de l’équation suivante : 
 

sm u*nu ±=   [± kg]  (12) 
 
Où : 

n est le nombre de fois que le débitmètre est utilisé  
 u  est l’incertitude du débitmètre (±kg) s
 

6.1.2 Évaluation de l’incertitude pour la méthode de « pesage direct des 
cylindres avant et après les rajouts »  

Lorsqu’une installation pèse ses cylindres juste avant et après utilisation, l’équation 13 
peut être appliquée pour calculer l’incertitude (um) en ± kg associée à l’estimation des 
émissions liées à l’utilisation de SF .  6
 

u*num ±=   [± kg]  (13) 
 
Où : 

n est le nombre de fois que des « rajouts » ont été effectués 
u représente la valeur d’incertitude de la balance en ± kg 

 
L’application de l’équation 13 est valide dans la mesure où la même balance est utilisée 
pour mesurer les cylindres ou encore dans la mesure où les incertitudes des différentes 
balances sont les mêmes. Lorsque plusieurs balances sont utilisées, la valeur u pourrait 
être la plus grande incertitude de toutes les balances. Mais cela donnerait une 
surestimation de l’incertitude. 

6.1.3 Évaluation de l’incertitude pour la méthode de « pesage des cylindres en 
fonction d’un inventaire » 

Lorsqu’une installation pèse ses cylindres en fonction d’un inventaire pour faire un suivi 
de ses émissions basées sur l’utilisation de SF6, l’équation suivante est utilisée pour 
calculer l’incertitude (um) en ± kg associée à l’estimation des émissions : 
 

  [± kg] sRPEBm u*nnnnu +++±= (14) 
 
Où : 
 n  est le nombre de cylindres en début d’année B
 nE est le nombre de cylindres en fin d’année 
 n  est le nombre de cylindres achetés/acquis P

 est le nombre de fois que le SFnR 6 est extrait de l’équipement (uniquement 
pendant les opérations d’entretien) et envoyé hors site pour être recyclé ou détruit 

 correspond à l’incertitude de la balance (±kg) us
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Comme dans le cas précédent, l’application de l’équation 14 est valide dans la mesure où 
la même balance est utilisée pour mesurer les cylindres ou encore dans la mesure où les 
incertitudes des différentes balances sont les mêmes. Lorsque plusieurs balances sont 
utilisées, la valeur u pourrait être la plus grande incertitude de toutes les balances.  

6.1.4 Évaluation de l’incertitude pour la méthode de « comptage du nombre de 
cylindres achetés pendant une année » 

Lorsqu’une installation ou un service se fie au nombre de cylindres achetés qui est 
indiqué dans les registres d’achat ou d’inventaire pour estimer le SF6 rajouté pendant une 
année, l’incertitude (um) en ± kg associée à l’estimation des émissions peut être calculée 
comme suit : 
 
 
 
 ( )∑ ++±=

l

i
ii
22

y
2
c

2
m x*)U*(y)uy(1*nu   [± kg]  (15) 

 
 
Où : 
 i est le type de cylindres de SF  utilisé 6

 est le nombre de cylindres de type i achetés pendant l’année civile ni
y est le pourcentage de gaz subsistant dans les cylindres lorsqu’ils sont retournés 
aux fournisseurs 

( ) 2
s

22
y

2
c

2
PEBm u*x*)U*(y)uy(1*)nn(nu ∑ ++++−±=

l

i
iiii k   [± kg] 

uc est l’incertitude de la quantité indiquée de SF6 dans le cylindre (en ±kg; selon 
des renseignements non officiels fournis par un distributeur de gaz, l’incertitude 
pour la masse indiquée d’une bouteille de 52,2 kg, le SF6 est d’environ ±1 kg. 
(Cette valeur peut être utilisée comme une valeur par défaut; toutefois, la 
préférence serait donnée aux valeurs basées sur les données des fournisseurs de 
gaz.) 
Uy est l’incertitude relative de y (±%) 

 (kg) dans le cylindre de type i   représente la quantité de SFxi 6

6.1.5 Évaluation de l’incertitude pour la méthode de « suivi du comptage des 
cylindres pendant toute l’année » 

 
Pour évaluer l’incertitude (um) en ± kg entourant l’estimation des émissions effectuée en 
faisant un suivi du comptage des cylindres pendant toute l’année, l’équation qui suit peut 
être utilisée : 
 
 
 (16) 
 
 
Où : 
 i est le type de cylindres de SF  utilisé 6

 est le nombre de cylindres de type i au début de l’année civile nBi
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 est le nombre de cylindres de type i à la fin de l’année civile nEi
 est le nombre de cylindres de type i achetés ou acquis pendant l’année civile nPi

y est le pourcentage de gaz subsistant dans les cylindres lorsqu’ils sont retournés 
aux fournisseurs  

2
rec

m

i

2
(i) np df un u  u •+±= ∑   [± kg] 

2
df

2
mu u u   u +±=  [± kg] 

uc représente l’incertitude quant au montant déclaré de SF6 dans le cylindre (en 
±kg; voir la section 6.1.4-Évaluation de l’incertitude pour la méthode de 
« comptage du nombre de cylindres achetés pendant une année ») 
Uy représente l’incertitude relative de y (±%) 
xi est la quantité de SF6 (kg) dans le cylindre de type i  
k est le nombre cylindres de SF  envoyés au recyclage ou à la destruction 6
us représente l’incertitude (en ± kg) de la balance utilisée pour mesurer le gaz 
envoyé hors site pour recyclage ou destruction 

6.1.6 Évaluation de l’incertitude pour l’« estimation des émissions reliées au 
déclassement et aux pannes des équipements » 

Pour déterminer l’incertitude (udf) en ± kg entourant l’estimation des émissions venant du 
déclassement ou de la panne des équipements, l’équation 17 est utilisée. 
 
 
 (17) 
 
Où : 

m est le nombre d’équipements déclassés ou en panne dans une installation 
unp(i) représente l’incertitude (en ± kg) de la valeur de la capacité nominale de 
l’équipement i 
n et le nombre de pièces d’équipement déclassé d’où est récupéré du SF6  
urec représente l’incertitude (± kg) de la balance utilisée pour mesurer le gaz 
récupéré 

 
Il importe de noter que la façon dont l’incertitude de la valeur de la capacité nominale 
(unp(i)) est déterminée dépend de la façon dont cette valeur (en unités de masse) est 
obtenue. Par exemple, si la valeur de la capacité nominale (en unités de masse) utilisée 
par un service dans ses calculs est obtenue à partir des spécifications de l’équipement, 
l’incertitude de cette valeur peut être demandée au fabricant de l’équipement. Si la 
capacité nominale est estimée par un exploitant en fonction de la pression d’utilisation de 
l’équipement, l’exploitant devra user de son meilleur jugement pour déterminer 
l’incertitude de la capacité nominale.  

6.1.7 Évaluation de l’incertitude pour les « émissions de SF6 au niveau d’une 
installation ou d’une division administrative »  

La somme de toutes les émissions résultant de l’entretien et des déclassements ou des 
pannes survenant dans un service (ou une division administrative) donne les émissions 
totales du service (ou de la division administrative). L’incertitude (uf) en ± kg entourant 
l’estimation des émissions totales de SF6 d’un service peut être déterminée en utilisant 
l’équation 18. 
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 (18) 
 
Où : 

um représente l’incertitude associée à l’estimation des émissions pour l’utilisation 
des équipements 
udf représente l’incertitude associée à l’estimation des émissions pour les pannes et 
le déclassement des équipements  

6.1.8 Évaluation de l’incertitude pour « les émissions de SF6 au niveau 
national » 

De même, pour calculer l’incertitude (unat) associée à l’estimation nationale totale des 
émissions de SF  provenant des services d’électricité, on se sert de l’équation 19. 6
 

2
u(n)

2
u2)

2
u(1)nat uu u   u +++±= L  [± kg]  (19) 

 
Où : 

%100
 kgA 

kg BU nat •=  

uu(n) représente l’incertitude associée à l’estimation des émissions de SF6 pour 
chacun des services. 
 
L’incertitude peut non seulement être exprimée en unités physiques (p. ex., en ± kg), tel 
que décrit dans l’équation 19, mais elle peut aussi être indiquée comme une valeur 
relative par rapport à la moyenne. Par exemple, si l’estimation nationale totale de SF6 est 
de A kg avec une incertitude de ±  kg, l’incertitude relative Unat (en %) peut être calculée 
à l’aide de l’équation 20.  
 
 
 (20) 
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7 Contrôle de la qualité des données  
Selon les Recommandations du GIEC en matière de bonnes pratiques (GIEC, 2000), c’est 
une bonne pratique de mettre en place des procédures de contrôle de la qualité (CQ) 
pendant le développement d’estimations car cela permettrait d’améliorer les estimations 
et d’assurer l’exactitude des données. Le contrôle de la qualité peut se définir comme un 
ensemble de vérifications routinières et uniformes qui permet de faire en sorte que les 
données soient intègres, correctes et complètes. Il est effectué par du personnel qui 
développe des estimations pour repérer et corriger les erreurs et les omissions. En règle 
générale, les activités de contrôle de la qualité consistent à vérifier l’exactitude de 
l’acquisition des données, des calculs, des mesures, de l’estimation des incertitudes ainsi 
que de la documentation et de l’archivage de l’information et des données. 
 
Afin d’assurer la qualité des données sur le SF6 transférées à la DGES et utilisées par 
celle-ci pour les besoins de l’inventaire national de GES, il est recommandé que les 
activités de contrôle de qualité suivantes, adoptées à partir des Lignes directrices du 
GIEC et des Recommandations du GIEC pour 2006, soient menées par les services et 
l’ACÉ.  

7.1 Activités de contrôle de qualité menées par les services 
• Vérifier que les données sur les SF6 ont été obtenues de tous les bureaux de district, 

emplacements sur le terrain, etc., selon le cas. Archiver les dossiers d’origine. Les 
données brutes et les dossiers de calculs sur le SF6 peuvent être demandés par la 
DGES au besoin (p. ex., en cas de vérification internationale d’envergure). 

• Vérifier que les hypothèses faites sur les données sont documentées et archivées. 
• Si la méthode de suivi du SF6 utilisée comprend une estimation de poids, s’assurer 

que la balance fonctionne bien. 
• Vérifier s’il y a des erreurs de transcription et de calcul. 
• Enquêter et expliquer la cause probable des différences importantes de valeurs par 

rapport aux années antérieures.  
• Vérifier que tous les champs de données SF6 des modèles de soumission de données 

ERE de l’ACÉ ont été enregistrés correctement et envoyés à l’ACÉ. (Cette 
vérification ne s’applique qu’aux membres de l’ACÉ) 

• Vérifier que la méthode de suivi SF6 indiquée sur le modèle de données ERE reflète 
la méthode utilisée pour enregistrer les données de l’année en cours. (Cette 
vérification ne s’applique qu’aux membres de l’ACÉ) 

• Vérifier que la méthode de suivi SF , et l’estimation SF6 6, est déclarée correctement à 
la DGES. (Cette vérification s’applique aux non-membres de l’ACÉ) 

 

7.2 Activités de contrôle de la qualité devant être menées par l’ACÉ 
• Vérifier que tout est complet. Confirmer que toutes les données nécessaires pour les 

calculs regroupés ont été recueillies auprès des membres de l’ACÉ avec les émissions 
de SF . Archiver les données et les autres documents reçus des membres de l’ACÉ 6
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avec les émissions SF6 au moins pour trois ans. La DGES peut demander les dossiers 
au besoin (p. ex., en cas de vérification internationale d’envergure). 

• Vérifier que la méthode de suivi SF6 utilisée, de même que les données, est déclarée 
par les membres de l’ACÉ avec les émissions de SF . 6

• Vérifier que les données sont transcrites correctement à partir des dossiers fournis par 
les membres sur la copie maîtresse du dossier de calcul de l’ACÉ. 

• Vérifier que les unités sont correctement étiquetées dans le dossier de calcul et que les 
facteurs de conversion appropriés sont utilisés (au besoin). 

• Vérifier que les calculs regroupés sont faits correctement. 
• Comparer les données actuelles avec celles des années antérieures. S’il y a des écarts 

significatifs par rapport aux tendances et aux fluctuations prévues, enquêter et 
expliquer la cause de ces anomalies. 

 
Afin de satisfaire à l’exigence du GIEC qui consiste à enregistrer et à archiver les 
activités de contrôle de qualité, deux modèles de listes de contrôle de la qualité 
spécifiques aux services et à l’ACÉ ont été préparées. Ces modèles sont inclus dans 
l’annexe A6. Ils devraient être remplis par les services et l’ACÉ pour l’estimation et la 
déclaration des émissions faites chaque année. Les copies électroniques des modèles 
dûment remplis devraient aussi être archivées par les services et l’ACÉ pendant au moins 
trois ans, de façon à pouvoir être mis à la disposition de la DGES sur demande (p. ex., en 
cas de vérification nationale). 
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8 Vérification des données par une tierce partie  
Les membres du Programme ERE de l’ACÉ sont tenus de déclarer leurs émissions totales 
combinées de SF6 en kilogrammes pour l’année civile dans le cadre de leur Déclaration 
annuelle des progrès des services (DPS). La déclaration de SF6 doit être basée sur les 
kilogrammes réels de gaz rejetés plutôt que sur l’utilisation d’un coefficient d’émission. 
Les émissions sont définies comme étant la quantité de gaz utilisée pour rajouter ou 
remplacer le gaz perdu. On peut recourir à différentes méthodes pour obtenir cette 
quantité, dans la mesure où elles sont défendables et basées sur une connaissance avérée 
de l’industrie. Une description de la méthode utilisée est également exigée dans la DPS. 
 
L’information contenue dans la DPS est assujettie à un processus de vérification externe. 
Ce processus est un volet bien établi du Programme ERE et il est mené par un évaluateur 
qualifié et indépendant. Les vérifications comprennent un examen informatique des 
données et de l’information DPS  soumises par le service, ainsi qu’une visite sur place 
consistant à faire des contrôles par sondage du contenu de la DPS et à s’assurer de 
l’efficacité avec laquelle le système de gestion environnementale (SFE) est mis en œuvre. 
Tous les services visés par le Programme ERE font l’objet de vérifications menées à tour 
de rôle tous les trois ans. 
 
En ce qui concerne le SF6, la vérification porte sur la quantité divulguée dans le cadre du 
profil du service pour ce qui est de l’équipement renfermant du SF6, et elle passe en revue 
les documents appuyant les quantités indiquées. Les quantités font l’objet de contrôles 
par sondage en fonction des bases de données sur lesquelles elles s’appuient, les calculs 
sont refaits et on s’assure de la pertinence des facteurs de conversion (s’ils sont utilisés). 
Les procédures SFE qui régissent la manutention, l’entreposage et le signalement de SF6 
sont également passées en revue et les implications de l’information sur le SF6 contenue 
dans la DPS sont évaluées. La méthodologie utilisée pour calculer le montant est 
également confirmée et passée en revue afin de s’assurer qu’elle est acceptable pour les 
exigences de la DPS. Les problèmes et les exceptions sont consignés à des fins de suivi 
dans le Rapport de vérification, qui est communiqué au service et au chef du Programme 
ERE. 
 
En plus des vérifications, les données et l’information DPS sont passées en revue chaque 
année par le coordonnateur technique, qui gère la collecte et la compilation des DPS, afin 
de s’assurer qu’elles sont raisonnables. Les anomalies ou les lacunes importantes relevées 
dans l’information font l’objet d’un suivi de la part du coordonnateur. 
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9 Transfert d’information et de données à la DGES 
9.1 Membres de l’ACÉ 

En vertu du protocole d’entente conclu entre la DGES et l’ACÉ, les estimations 
d’émissions de SF6 regroupées aux niveaux provincial, territorial et national doivent être 
transférées tous les ans de l’ACÉ à la DGES. Afin d’accroître la transparence des 
estimations de SF6 préparées par les services, d’autres renseignements ou données 
doivent aussi être transmis par l’ACÉ à la DGES, notamment : 
 

1. Spécification des méthodes de suivi du SF  utilisées par chaque service; 6
2. Indication selon laquelle les vérifications de contrôle de qualité ont été effectuées; 

et 
3. Déclaration(s) pour la vérification effectuée par une tierce partie sur les 

estimations d’émissions provenant des services. Il devrait y avoir une déclaration, 
préparée par les vérificateurs de la tierce partie, pour chaque service ayant fait 
l’objet d’une vérification. Cette déclaration devrait : 

• Préciser si l’estimation des émissions de SF6 a été développée 
correctement ou non par le service, conformément au protocole; 

• Préciser si la méthode déclarée à l’ACÉ et à la DGES concorde ou non 
avec la méthode employée; 

• Décrire ce qui a été fait par les vérificateurs pour obtenir des preuves 
étayant leur opinion (c.-à-d. fournir un résumé de ce qui a été vérifié); 

• Indiquer l’année couverte par la vérification;  
• Indiquer qui a fait la vérification; et 
• Comporter la signature des vérificateurs 
 

L’information et les données de l’année civile antérieure doivent être transférées à la 
DGES au plus tard à la fin de la deuxième semaine d’octobre de chaque année. Le 
modèle qui suit (en MS Word ou MS Excel) peut servir à transférer les données et 
l’information requises à la DGES : 
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Tableau 9.1 : Modèle de transfert des données SF   6
Province Estimation 

des émissions 
de SF

Méthodes de 
suivi du SF

Contrôles de 
qualité 
effectués 
(Oui/Non) 

Vérification 
effectuée* 
(Oui/Non) 

6 
utilisées  (kg) 6

    Colombie-
Britannique 

    Alberta 
…     
     
     
     
     
     
     
     
Émissions totales de SF  pour les services membres de l’ACÉ : _____ kg 6
 
 
* Si la réponse est Oui, veuillez fournir également à la DGES une copie de la déclaration 
de vérification spécifique au service. 
 
Finalement, un questionnaire sollicitant les apports pour l’évaluation des incertitudes de 
niveau 3 sera envoyé aux services pendant la première année du transfert officiel de 
données. Les services seront invités à remplir le questionnaire au meilleur de leurs 
connaissances et les membres de l’ACÉ enverront leur réponse à la DGES par 
l’entremise de l’ACÉ. Tel qu’indiqué dans la section Incertitude des données6- , ce 
questionnaire n’a pas besoin d’être rempli tous les ans par les services. Ces derniers ne 
seront sondés que s’il est nécessaire de mettre à jour l’évaluation de l’incertitude. 
 

9.2 Non-membres de l’ACÉ 
Les estimations de SF6 pour l’année civile antérieure, regroupées au niveau des services, 
et les points 1 et 2 de la section 9.1-Membres de l’ACÉ doivent être soumis par les non-
membres de l’ACÉ à la DGES au plus tard à la fin de la deuxième semaine d’octobre 
de chaque année. Si une déclaration de vérification de la part d’une tierce partie n’est pas 
disponible pour un service, le point 3 ci-dessus peut être remplacé par une déclaration 
similaire préparée et signée par le gestionnaire chargé de développer les estimations 
d’émissions de SF6. Finalement, un questionnaire sollicitant un apport pour l’évaluation 
des incertitudes de niveau 1 sera envoyé aux non-membres de l’ACÉ la première année 
du transfert officiel de données. Ces derniers seront invités à remplir le questionnaire au 
meilleur de leurs connaissances et à envoyer leur réponse directement à la DGES. Tel 
qu’indiqué dans la section Incertitude des données6- , ce questionnaire n’a pas besoin 
d’être rempli tous les ans par les services. Ces derniers ne seront interrogés que s’il est 
nécessaire de mettre à jour l’évaluation de l’incertitude. 
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10 Documentation et archivage 
Tel que recommandé par le GIEC, c’est une bonne pratique de documenter et d’archiver 
toute l’information concernant la préparation et la gestion des données utilisées pour les 
activités d’inventaire. La documentation devrait être préparée de façon à ce que les 
calculs puissent être reproduits et que l’ambiguïté soit évitée dans les registres. Les 
éléments qui doivent au moins être documentés et archivés par les services, l’ACÉ ou la 
DGES sont les suivants : 
 
• Registres originaux des données brutes utilisées et des hypothèses effectuées; 
• Registres de l’inventaire et des achats de SF ; 6

• Information sur l’incertitude associée aux données d’activité (p. ex., façon dont 
l’incertitude des déterminée, identification et qualification des personnes fournissant 
des avis d’expert pour les estimations de l’incertitude, etc.); 

• Choix de la méthode de suivi et raisonnement; 
• Changements dans les données entrées pour les années antérieures (le cas échéant); 
• Feuilles de calcul; 
• Registres des listes de contrôle de qualité et résultats (p. ex., corrections ou 

modifications); et  
• Registres du processus de vérification (p. ex., manuel sur le processus de vérification 

et déclarations de vérification). 
 
Compte tenu du nombre important de services au Canada et de l’énorme quantité 
d’information à gérer, il a été convenu par le comité mixte DGES–ACÉ que le détail des 
calculs effectués serait documenté et archivé par les services. L’ACÉ va aussi tenir des 
registres sur le transfert de données SF6 des services membres de l’ACÉ  au programme. 
Toutefois, les services (membres et non-membres de l’ACÉ) et l’ACÉ donneront à la 
DGES le plein accès à l’information archivée, notamment le détail des calculs et les 
points mentionnés plus haut, au besoin (p. ex., advenant une vérification  du CCNUCC). 
La DGES archivera les données transférées et les déclarations de vérification reçues de 
l’ACÉ et des non-membres de l’ACÉ. 
 
Pour que l’information exigée soit disponible en cas de vérification, il est recommandé 
que les services et l’ACÉ conservent pendant au moins TROIS ans les registres (de 
préférence électroniques) de tous les calculs détaillés, données brutes utilisées, 
estimations d’incertitude, contrôles de qualité effectués et vérifications faites. 
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11 Information nouvelle ou actualisation des données 
11.1 Membres de l’ACÉ 

Si un service découvre de l’information nouvelle, des données manquantes ou des 
corrections relativement à des valeurs déjà déclarées, un avis de correction doit être émis. 
Les données corrigées seront incluses dans le prochain rapport ERE soumis à l’ACÉ, 
avec une note expliquant la nature de la révision et l’année pour laquelle la correction a 
été faite. 
 
Comme les corrections faites par un service se répercutent sur les estimations totales 
nationales et provinciales d’une année donnée, l’ACÉ doit également fournir à la 
Division des GES, lors du transfert suivant de données ACÉ–Division des GES, les 
données provinciales et nationales révisées, l’année pour laquelle la correction a été faite 
et une note expliquant la nature de la correction. 
 

11.2 Non-membres de l’ACÉ 
Si un service découvre de l’information nouvelle, des données manquantes ou des 
corrections relativement à des valeurs déjà déclarées, un avis de correction doit être 
envoyé à la DGES. L’avis, y compris les données corrigées, l’année pour laquelle la 
correction a été faite et une explication de la nature de la révision seront fournis à la 
DGES avec la prochaine soumissions de données qui lui est destinée. 
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12 Révision et modification du protocole  
Le protocole sera révisé sur un cycle de cinq ans commençant en 2007, année de la 
signature du protocole. La révision vise à s’assurer que le protocole demeure efficace et 
qu’il répond toujours aux exigences d’Environnement Canada et de l’Association 
canadienne de l’électricité. La révision sera effectuée par un comité composé de 
représentants d’Environnement Canada, de l’ACÉ et des services. 
 
Toutefois, des modifications peuvent être apportées sur consentement mutuel au 
protocole avant l’examen quinquennal pour tenir compte de changements de 
circonstances ou pour fournir davantage de clarté. 
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A1. Aperçu de l’inventaire des gaz à effet de serre  
En tant que signataire de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), le Canada, qui est une des parties à l’Annexe 1, est tenu de 
soumettre tous les ans un inventaire des émissions de gaz à effet de serre (GES) au 
Secrétariat de la CCNUCC. L’inventaire national des GES comporte deux volets : 1- 
Rapport d’inventaire national (RIN) et 2- Cadre uniformisé de présentation des rapports 
(CUPR). Il s’agit de l’outil clé pour surveiller et déclarer les émissions provenant des 
sources et l’absorption par les puits et, pour ce qui est du Protocole de Kyoto, du moyen 
ultime pour évaluer la conformité avec l’objectif national en matière d’émissions. 
 
La Division des gaz à effet de serre (DGES) d’Environnement Canada (EC) est chargée 
de préparer, publier et présenter, pour le compte du gouvernement du Canada, un 
inventaire national annuel qui est conforme aux lignes directrices de la CCNUCC sur la 
présentation des rapports. Ces lignes directrices comportent un nombre d’implications 
pour ce qui est des exigences en matière de présentation et de révision des rapports. Par 
exemple, on s’attend à ce que la DGES estime les émissions de GES par les sources et 
l’absorption par les puits en recourant à des méthodologies convenues, comme le 
précisent les documents Lignes directrices pour les inventaires nationaux de gaz à effet 
de serre – version révisée 1996 (GIEC/OCDE/AIE, 1997), Recommandation du GIEC en 
matière de bonnes pratiques et de gestion des incertitudes pour les inventaires nationaux 
(GIEC, 2000) et Good Practice Guidance for Land Use, Land-Use Change and Forestry 
(GIEC, 2003). La CCNUCC demande aussi que l’incertitude des estimations soit 
identifiée, quantifiée et réduite dans la mesure du possible. Afin de s’assurer que les 
normes convenues à l’échelle internationale sont respectées, la DGES doit donc mettre en 
place un système permettant d’estimer les émissions et les absorptions de GES, d’évaluer 
et d’améliorer en permanence les méthodes, de faire une analyse et un contrôle de la 
qualité des estimations, et d’effectuer de la documentation et de l’archivage.  
 
Le Rapport d’inventaire national comprend des estimations des émissions anthropiques 
(d’origine humaine) par les sources, et des absorptions par les puits, des six principaux 
GES qui ne sont pas contrôlés par le Protocole de Montréal, à savoir : 
 

- Dioxyde de carbone (CO ); 2
- Méthane (CH ); 4
- Oxyde de diazote (N O); 2
- Hexaflluorure de soufre (SF ); 6
- Hydrocarbures perfluorés (PFC); et 
- Hydrofluorocarbures (HFC).  

 
Les estimations des émissions et absorptions de ces gaz (pour toutes les années entre 
1990 et l’année de présentation moins deux) sont présentées aux niveaux national, 
provincial et territorial. Elles sont ensuite regroupées dans six secteurs : énergie; procédés 
industriels; utilisation de solvants et d’autres produits; agriculture; utilisation des sols, 
changements dans l’utilisation des sols et foresterie, et déchets. En plus des estimations, 
le Rapport d’inventaire national fournit des descriptions détaillées des méthodologies 
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utilisées pour développer les estimations, un cadre pour un Plan d’assurance et de 
contrôle de la qualité pour l’inventaire des GES, et des analyses des facteurs qui sous-
tendent les tendances des émissions et des absorptions depuis 1990, et il présente des 
estimations des incertitude pour chaque catégorie et l’inventaire global. 
 
Entre 1990 et 2005, les émissions de CO2 ont représenté plus de 75 % des émissions 
totales de GES. La majeure partie de toutes les émissions de GES provenaient du secteur 
de l’énergie. Toutefois, les émissions de HFC, de PFC et de SF6 se produisent 
uniquement dans le secteur des procédés industriels. Par exemple, la fabrication et 
l’exploitation d’équipements de réfrigération et de climatisation sont responsables de la 
plupart des émissions de HFC. Les émissions de PFC proviennent essentiellement des 
effets d’anode qui peuvent se produire pendant la production de l’aluminium. Le SF6,, qui 
a potentiel de réchauffement global de 23 900 (ce qui veut dire que l’émission de 1 kg de 
SF  a un effet de réchauffement 23 900 fois supérieur à 1 kg de CO6 2), peut être émis à 
partir de la production et du coulage de magnésium, des services d’électricité, de la 
fabrication de semi-conducteurs et d’autres sources mineures (p. ex., en laboratoire). 
 
Étant donné que des quantités même infimes de SF6 peuvent contribuer de façon 
significative au réchauffement mondial, il est important que la DGES fasse un bon suivi 
des émissions de SF6 au Canada. Pour ce faire, elle a collaboré étroitement avec les 
producteurs de magnésium et les installations de coulage. Cela a permis de recueillir au 
niveau des entreprises des données sur l’utilisation et les émissions de SF6 et les 
méthodes d’estimation employées par les installations de coulage. En outre, le protocole 
d’entente conclu entre l’ACÉ et la DGES de même que le développement d’un protocole 
d’estimation des émissions de SF6 sont des démarches importantes que la DGES a 
entreprises, en collaboration avec l’industrie, pour s’assurer que le volet SF6 de 
l’inventaire global des GES était complet et exact. 
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A2. Aperçu du Programme d’engagement et de 
responsabilité en environnement (ERE) de l’Association 
canadienne de l’électricité (ACÉ) 
Programme ERE
Les services membres de l’ACÉ reconnaissent que l’industrie et les entreprises doivent 
mener leurs activités en accordant le respect et l’attention qu’il faut à l’environnement 
naturel et aux attentes de la société de façon à demeurer une référence pour les parties 
prenantes. Le Programme ERE a été mis sur pied en 1997 pour permettre à l’industrie de 
l’électricité de montrer collectivement son engagement en vue d’améliorer la 
performance environnementale grâce à une meilleure gestion environnementale. 
 
Le Programme ERE obéit à quatre principes de performance environnementale : 
 

1. Utiliser nos ressources d’une façon plus efficace;  
2. Réduire l’impact négatif de nos activités sur l’environnement;  
3. Rendre des comptes à nos concitoyens;  
4. Faire en sorte que nos employés comprennent les conséquences 

environnementales de leurs actes et qu’ils aient les connaissances et les 
compétences voulues pour prendre les bonnes décisions. 

 
Éléments clés du Programme ERE 
Le Programme ERE oblige tous les services membres à instaurer un système de gestion 
environnementale basé sur la norme ISO 14001:2004 Systèmes de management 
environnemental (SME). Une fois l’an, chaque service déclare à l’ACÉ les principales 
données et initiatives en matière de performance environnementale. L’ensemble des 
résultats est compilé dans un rapport ERE annuel sur l’industrie de l’électricité, qui est 
partagé avec les clients des services, le gouvernement, les partenaires commerciaux et les 
autres parties prenantes. 
 
Le Programme ERE comporte un processus de vérification tiers destiné à assurer 
l’intégrité et l’exactitude des rapports ERE. Le Programme ERE fait également appel à 
un comité consultatif public pour fournir une évaluation indépendante du Programme et 
suggérer des améliorations. 
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A3. Aperçu des méthodologies du GIEC 
Les publications du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC)  suggère des des méthodes comportant différents niveaux de complexité pour 
estimer les émissions de SF6 provenant des équipements électriques. Ainsi, les Lignes 
directrices du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre – version 
révisée 1996 publiées en 1997 propose une méthode d’estimation simple qui se base sur 
les taux d’émission par défaut fournis. Les Recommandations du GIEC en matière de 
bonnes pratiques publiées en 2000 fournissent trois approches à utiliser en fonction de la 
disponibilité des données. Finalement, les Directives du GIEC pour 2006 introduisent 
une nouvelle approche hybride, qui combine l’utilisation du bilan de masse et du facteur 
d’émission, et deux types de facteurs d’émission pour estimer les émissions de SF6 
provenant des équipements électriques. 
 
Les sections qui suivent décrivent les méthodes recommandées par les publications du 
GIEC. 
 
Lignes directrices du GIEC – version révisée 1996 (publiées en 1996) 
La version révisée en 1996 des lignes directrices du GIEC recommande une simple 
méthode basée sur le facteur d’émission, comme le montre l’équation A3-1 : 
 
  pendant l’année t = Émissions de SF6

 dans les équipements existants pendant l’année t  1 % de la charge totale de SF A3-1) 6
+ 70 % de la charge initiale des équipements mis au rebut 

 (
 
 
Toutefois, des études récentes indiquent que le taux par défaut de 70 % suggéré dans les 
lignes directrices sous-estime les émissions des équipements retirés du service, car ces 
derniers ne fonctionnent pas à moins de 90 % de leur capacité et seront rechargés pendant 
leur durée de vie. Par conséquence, les organismes participant à l’inventaire qui utilisent 
cette approche sont invités à revoir l’applicabilité des facteurs d’émission dans l’équation 
A3-1 et à utiliser des facteurs d’émission spécifiques aux pays, le cas échéant. 
 
Recommandations du GIEC en matière de bonnes pratiques (publiées en 2000) 
Les Recommandations du GIEC en matière de bonnes pratiques décrivent trois méthodes 
pouvant être appliquées pour estimer les émissions de SF6 provenant des équipements 
électriques : approche de niveau 1 fondée sur les émissions potentielles; approche de 
niveau 2 fondée sur les facteurs d’émission; et approche de niveau 3 fondée sur le bilan 
de masse (la plus complète et la plus exacte).  
 
Avec la méthode de niveau 1, la totalité de SF6 vendu aux services et aux fabricants 
d’équipements  doit être déterminé. Cela peut être fait directement en obtenant des 
données sur les ventes aux services et aux fabricants d’équipement, ou indirectement en 
obtenant des données sur les ventes à d’autres fins. 
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Il existe deux genres d’approches de niveau 2 : niveau 2a – approche fondée sur les 
facteurs d’émission pendant le cycle de vie et niveau 2b – approche fondée sur les 
facteurs d’émission par défaut du GIEC. Les facteurs d’émission pour la méthode de 
niveau 2a peuvent être développés à partir des données recueilles auprès des fabricants et 
des services représentatifs qui font un suivi des émissions par stade du cycle de vie. Les 
émissions provenant de ces installations sont essentiellement calculées pour une année 
selon la méthode de niveau 3a, qui sera expliquée un peu plus loin. Les émissions totales 
provenant des fabricants et installations sondés sont additionnées puis divisées par les 
achats ou la capacité nominale pour donner des facteurs d’émission pouvant être 
appliqués dans l’ensemble du secteur. Si des facteurs d’émission ne peuvent être 
développés, des facteurs d’émission par défaut du GIEC pour le cycle de vie peuvent être 
utilisés. Si on ne dispose que de données au niveau national sur la charge totale des 
équipements installés et retirés du service, des facteurs d’émission peuvent être appliqués 
à ces données dans une équation de niveau 2b. Le premier volet de l’équation estime les 
pertes associées aux fuites et à l’entretien en tant que pourcentage fixe de la charge totale 
(p. ex. 2 %). Le stock existant des équipements pour chaque année inclut tous les 
équipements installés pendant l’année en question, en plus des équipements déjà installés 
et toujours utilisés. Le deuxième volet calcule les émissions provenant des équipements 
retirés du service et assume une charge minimale de 90 %.  
 
La méthode de niveau 3 est l’approche la plus exacte pour estimer les émissions réelles 
de SF6 provenant des équipements électriques. Il s’agit d’une approche fondée sur le 
bilan de masse, qui fait un suivi de la quantité de nouveau SF6 introduite dans l’industrie 
chaque année. L’industrie utilise une partie de ce SF6 nouvellement acheté pour 
remplacer le gaz qui s’est échappé dans l’atmosphère au cours des années précédentes. Le 
reste du nouveau SF6 est utilisé pour remplir les nouveaux équipements. Cette quantité 
augmente certes la capacité totale des équipements, mais elle ne remplace pas le gaz qui a 
fui et n’est donc pas comprise dans les émissions. Autrement dit, l’approche de niveau 3 
fait une distinction entre le SF6 utilisé pour remplacer le gaz émis et le SF6 utilisé pour 
accroître la capacité totale des équipements. Elle peut à son tour être divisée comme suit : 
niveau 3a – approche fondée sur le cycle de vie; niveau 3b – approche fondée sur le bilan 
de masse au niveau des fabricants et des services; et niveau 3c – approche fondée sur le 
bilan de masse au niveau du pays. La  méthode de niveau 3a détermine les émissions 
résultant de chaque phase du cycle de vie des équipements, notamment la fabrication, 
l’installation, l’utilisation et la mise au rebut. Les données sont obtenues pour chaque 
fabricant d’équipements et service dans le pays, et les émissions de tous les fabricants et 
services sont additionnés pour obtenir l’estimation nationale. S’il existe des données pour 
estimer les émissions provenant des différentes étapes du cycle de vie (niveau 3a), les 
émissions peuvent être estimées en faisant un suivi de la consommation et de la mise au 
rebut globales de SF6 pour tous les services et fabricants selon une approche de 
niveau 3b. Dans ce cas-là, les étapes couvrant l’installation, l’utilisation et la mise au 
rebut sont incluses dans les estimations des émissions des services. Il se pourrait que les 
organismes participant à l’inventaire ne parviennent pas à obtenir des données sur les 
émissions de tous les fabricants d’équipement et services ou que ces données soient 
incomplètes. Le cas échéant, une estimation de niveau 3c à l’échelle nationale peut être 
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effectuée en fonction des ventes nationales annuelles de SF6 au secteur de l’électricité, les 
importations et les exportations d’équipements, et la destruction de SF . 6
 
Lignes directrices du GIEC pour 2006 (publiées en 2006) 
À l’instar des Recommandations du GIEC en matière de bonnes pratiques, les Lignes 
directrices du GIEC pour 2006 fournissent également trois approches assorties de 
niveaux pour estimer les émissions de SF6. Deux des options se basent sur l’utilisation de 
facteurs d’émission (facteurs par défaut du GIEC ou spécifiques au pays) dérivés de 
chacune des étapes du cycle de vie. Une nouvelle approche de niveau 3 appelée 
« Méthode hybride – Émissions selon l’étape du cycle de vie des équipements », qui 
combine l’application des facteurs d’émission et du bilan de masse, est introduite dans les 
Lignes directrices du GIEC pour 2006. Elle est appliquée au niveau des installations et 
comporte des équations distinctes pour chaque étape du cycle de vie des équipements, 
notamment la fabrication, l’installation, l’utilisation et la mise au rebut. On peut choisir 
d’utiliser une approche fondée sur le bilan de masse ou des facteurs d’émission 
spécifiques au pays - (ou aux installations -), compte tenu du type d’équipement, de 
l’étape du cycle de vie et des circonstances spécifiques au pays. 
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A4. Sources d’incertitude 
Émissions reliées au recyclage de SF6Comme le montre l’équation 2 dans la section 3.5- , 

les émissions totales de SF6 provenant d’un service sont calculées en additionnant les 
émissions produites par l’utilisation des équipements et celles résultant du déclassement 
et des pannes d’équipements. Il y a des incertitudes associées à chacun des éléments de 
l’équation. Comme il existe différentes façons de faire des estimations des émissions 
reliées à l’utilisation des équipements, les sources d’incertitude varient également en 
fonction de la méthode utilisée pour faire le suivi du SF .  6
 
Débitmètres massiques 
Les débitmètres massiques sont la méthode la plus exacte pour faire un suivi de la 
quantité de SF6 utilisée pour chaque opération de rajout. Afin  de s’assurer que 
l’estimation des émissions totales reliées à l’utilisation des équipements pendant une 
année est calculée avec exactitude, les services qui ont recours à cette méthode doivent 
tenir des registres adéquats des mesures prises à chaque rajout, faute de quoi les registres 
manquants peuvent donner lieu à une incertitude quant aux estimations. Toutefois, 
l’incertitude reliée aux erreurs humaines n’est pas reflétée dans la méthode de 
quantification expliquée dans la section 6, car elle est considérée négligeable et difficile à 
quantifier. Le débitmètre massique comme tel peut être une autre source d’incertitude. 
Une valeur d’incertitude de ± x unités de masse est fournie par les fabricants de 
débitmètres massiques, mais elle devrait être minime par rapport à la quantité mesurée. 
 
Pesage des cylindres avant et après des « rajouts » 
Si le pesage direct des cylindres de SF6 avant et après des rajouts est effectué pour faire le 
suivi de la quantité de SF6 utilisée ou émise, le calibrage de la balance et les incréments 
de poids de la balance influenceront l’exactitude de la valeur déclarée (habituellement 
exprimée comme ± x unités de masse). Autrement dit, indépendamment des erreurs 
humaines, l’exactitude des données déclarées dépendra du calibrage de la balance et des 
incréments de mesure du poids. Les balances utilisées par les services, lorsqu’elles sont 
calibrées, auraient une valeur d’incertitude de ± x unités de masse fournie par les 
fabricants de balances. 
 
Pesage des cylindres de SF  en fonction d’un inventaire 6
Quand on se sert de la méthode de pesage en fonction d’un inventaire pour faire un suivi 
des émissions résultant de l’utilisation des équipements, l’incertitude des estimations 
d’émissions, comme dans le cas du pesage direct des cylindres de SF6 avant et après des 
rajouts, découle essentiellement de l’exactitude de la balance.  
 
Comptage du nombre de cylindres achetés pendant une année 
Quand la quantité de SF6 utilisée ou émise est déterminée en fonction du nombre de 
cylindres achetés pendant une année (selon les registres d’achat ou d’inventaire), 
l’incertitude à propos de l’estimation des émissions pourrait venir des registres d’achat ou 
d’inventaire. Selon l’information anecdotique fournie par un distributeur de gaz, 
l’incertitude quant à la masse nette indiquée de SF  (de 52,2 kg) d’un cylindre serait de ± 6
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1 kg. Une inexactitude additionnelle dans les données peut être introduite avec 
l’estimation de la quantité de gaz résiduel. Selon un distributeur de gaz, il reste 
habituellement 12 % de gaz dans un cylindre après utilisation. Néanmoins, la quantité 
résiduelle de 12 % peut varier compte tenu de la façon dont les installations utilisent et 
manipulent le SF6. Cette variation causerait des incertitudes au niveau des estimations 
développées en utilisant la méthode fondée sur les registres d’achat. Finalement, la 
méthode assume que toutes les quantités de SF6 indiquées dans les registres sont émises 
dans l’année suivant l’achat, alors que dans la pratique, cela peut prendre trois à quatre 
ans pour que le gaz soit utilisé. Comme l’incertitude introduite par cette réserve ne peut 
pas être facilement quantifiée et que l’estimation de SF6 découlant de la méthode fondée 
sur le registre d’achat central est très précise sur une période de plusieurs années, cette 
incertitude n’est pas prise en compte dans les équations de quantification de l’incertitude 
dont il est question dans la section Incertitude des données6- .  
 
Suivi du compte de cylindres au début et à la fin de chaque année 
Si un service fait un suivi de ses émissions reliées à l’utilisation des équipements SF6 en 
se basant sur les registres d’inventaire en début et en fin d’année, le registre comme tel 
est une source d’incertitude pour l’estimation des émissions. Tel qu’expliqué ci-dessus, il 
peut y avoir une incertitude de ± 1 kg en ce qui concerne le poids de SF6 déclaré. 
L’estimation du pourcentage de gaz résiduel (valeur par défaut de 12 %) trouvé dans des 
cylindres retournés aux distributeurs est une autre source d’incertitude. En outre, si le 
service tient compte, dans ses calculs, des cylindres additionnels acquis en cours d’année 
et de la quantité de SF6 qui est expédiée hors site pour être recyclée, les registres d’achat 
indiquant le nombre de cylindres additionnels et la balance utilisée pour mesurer la 
quantité de gaz envoyée à des sites de recyclage peuvent également contribuer à 
l’incertitude globale dans l’estimation des émissions. Tout comme avec l’option 
précédente de suivi du SF , cette méthode assume que toutes les quantités de SF6 6 
indiquées dans les registres sont émises dans l’année suivant l’achat, alors que dans la 
pratique, cela peut prendre trois à quatre ans pour que le gaz soit utilisé. Comme 
l’incertitude introduite par cette réserve ne peut pas être facilement quantifiée et que 
l’estimation de SF6 découlant de la méthode fondée sur le registre d’achat central est très 
précise sur une période de plusieurs années, cette incertitude n’est pas prise en compte 
dans les équations de quantification de l’incertitude dont il est question dans la section 6-
Incertitude des données.  
 
Déclassement et panne des équipements 
Pour estimer les émissions provenant du déclassement et des pannes des équipements, on 
utilise les valeurs de la capacité nominale des équipements (retirés du service ou 
endommagés) et du SF6 récupéré. Il y aurait une incertitude associée à chacune de ces 
valeurs. Par exemple, dans le cas des équipements plus anciens dont la capacité nominale 
peut ne pas être connue, une approximation (c.-à-d. valeur accompagnée d’une 
incertitude) devrait être fournie par le jugement d’experts. Pour ce qui est de la quantité 
de SF6 récupérée, si les services évacuent le gaz des équipements retirés du service dans 
des cylindres et qu’ils pèsent ensuite ces cylindres, l’incertitude associée à l’estimation de 
la récupération de SF  serait celle fournie par le fabricant de balances. 6
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Autres sources d’incertitude 
En plus des sources d’incertitude mentionnées plus haut, il y a des sources beaucoup plus 
difficiles à définir dans des termes numériques. L’erreur humaine qui amène à perdre la 
trace de certains cylindres de SF6 est un exemple de cause d’incertitude difficile à 
quantifier. En outre, l’actualité des données déclarées est un autre élément d’incertitude 
important qui n’est pas facile à quantifier. Selon la méthode de déclaration, il peut y avoir 
un décalage important entre l’année pour laquelle l’émission est déclarée et la période 
pendant laquelle le SF  a été effectivement rejeté dans l’atmosphère. 6
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A5. Résumé des données requises pour une évaluation 
d’incertitude de niveau 1 
Tel qu’indiqué dans la section 6, la DGES va effectuer une évaluation d’incertitude de 
niveau 1 sur les estimations des émissions de SF6 pour 2007 fournies par les services. Les 
résultats obtenus de la sorte sont censés s’appliquer aux estimations des émissions des 
années subséquentes. Le Tableau A5-1 résume les données que doivent fournir les 
services, les fabricants d’équipement et les distributeurs de gaz. 
 
Tableau A5-1 : Données requises des services et de fabricants d’équipement 

Pour l’évaluation de l’incertitude Méthode utilisée 
Données des services Données des fabricants 

d’équipement/distributeurs 
de gaz 

Débitmètres de 
masse 

• Nombre de fois que le 
débitmètre est utilisé 

Aucune 

• Marge d’incertitude du 
débitmètre 

Pesage des cylindres 
avant et après les 
rajouts 

• Nombre de rajouts Aucune 
• Marge d’incertitude de la 

balance 
Pesage des cylindres 
basé sur l’inventaire 

• Nombre de cylindres en 
inventaire en début d’année 

Aucune 

• Nombre de cylindres en 
inventaire en fin d’année 

• Nombre de cylindres achetés 
pendant l’année 

• Nombre de fois que le SF6 est 
extrait de l’équipement et 
envoyé hors site pour être 
recyclé/détruit 

• Marge d’incertitude de la 
balance utilisée 

Comptage du nombre 
de cylindres achetés 
pendant une année 

• Type(s) de cylindres achetés • Poids de SF6 par cylindre 
(pour chaque type de 
cylindre déclaré) 

• Nombre de cylindres achetés 
(pour chaque type)  

• Incertitude quant au 
poids de SF6 indiqué 
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Pour l’évaluation de l’incertitude Méthode utilisée 
Données des services Données des fabricants 

d’équipement/distributeurs 
de gaz 

Suivi du compte de 
cylindres pendant 
toute l’année 

• Type(s) de cylindres achetés  • Poids de SF6 par cylindre 
(pour chaque type de 
cylindre déclaré) 

 
Pour chaque type de cylindre 
• Nombre de cylindres en 

inventaire au début de l’année 
• Incertitude quant au 

poids de SF6 indiqué 
• Nombre de cylindres en 

inventaire à la fin de l’année  
• Nombre de cylindres achetés 

pendant l’année 
• Nombre de cylindres de SF6 

envoyés hors site pour être 
recyclés ou détruits 

• Marge d’incertitude de la 
balance utilisée 

Calcul des émissions 
provenant du 
déclassement et des 
pannes des 
équipements 

• Nombre de pièces 
d’équipement déclassées 

• Estimation de 
l’incertitude de la 
capacité nominale* • Estimation de l’incertitude de 

la capacité nominale *  
• Nombre de rajouts de SF  6
• Marge d’incertitude de la 

balance utilisée pour peser le 
gaz récupéré 

* L’estimation de l’incertitude est obtenue des services ou des fabricants d’équipement 
compte tenu de la façon dont est déterminée la capacité nominale des équipements 
déclassés ou en panne. 
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A6. Modèles de listes de contrôle de la qualité 
Tel qu’indiqué dans la section 7-Contrôle de la qualité des données, les services et l’ACÉ 
devraient instaurer des procédures de contrôle de la qualité pendant le développement 
d’estimations des émissions car cela permettrait d’améliorer les estimations et d’assurer 
l’exactitude des données. Les modèles de listes de contrôle ci-dessous doivent être 
remplis par les services et l’ACÉ pour chaque estimation et déclaration annuelles des 
émissions. Les copies électroniques des modèles dûment remplis devraient également 
être archivées correctement par les services et l’ACÉ pendant au moins TROIS ans. Ces 
copies doivent être mises à la disposition de la DGES sur demande (p. ex., en cas 
d’examen dans le pays). 
 

Liste de contrôle de la qualité – Services 
 
Cette liste de contrôle doit être remplie par les services pendant l’estimation des émissions 
de SF6. Si vous avez d’autres commentaires ou remarques à faire, Veuillez ajouter dans 
l’espace fourni sous chaque élément de vérification des remarques ou commentaires 
additionnels, références pour les pièces justificatives et suggestions pertinentes. 
 

 (a) Nom du service 

 (b) Année de présentation 

 Nom : (c) Rempli par : 
  Titre : 

Activités de contrôle de la qualité effectuées par les services 
Terminée? Erreurs décelées? 

 Activité de contrôle de la qualité 
Oui Oui Date de 

correction 

Date 
d’achèvement 

Non 

Vérifier que les données SF6 ont été obtenues de tous les 
bureaux de district, établissements régionaux, etc., selon le cas. 
Archiver les registres d‘origine. La DGES peut demander au 
besoin les données brutes et les registres de calcul de SF6 
(p. ex., pour un examen international majeur.) 

               1 

Notes et documents à l’appui : 

Vérifier que les hypothèses faites à propos des données sont 
documentées et archivées. 

               2 

Notes et documents à l’appui : 

Si la méthode utilisée pour le suivi du SF3 6 comporte du pesage, 
s’assurer que la balance fonctionne correctement. 
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Notes et documents à l’appui : 

Vérifier s’il y a des erreurs de transcription et de calcul.                4 

Notes et documents à l’appui : 

Rechercher et expliquer la cause probable de toute différence 
majeure de valeurs par rapport aux années antérieures. 

               5 

Notes et documents à l’appui : 

Vérifier que tous les champs de données SF6 des modèles de 
présentation ERE de l’ACÉ ont été enregistrés correctement et 
présentés à l’ACÉ. 
(Cette vérification ne s’applique qu’aux membres de l’ACÉ) 

               6 

Notes et documents à l’appui : 

Vérifier que la méthode de suivi du SF6 indiquée sur le modèle 
de données ERE reflète celle qui a été utilisée pour consigner les 
données de l’année en cours. (Cette vérification ne s’applique 
qu’aux membres de l’ACÉ) 

               7 

Notes et documents à l’appui : 

Vérifier que la méthode de suivi du SF6, tout comme l’estimation 
de SF6, est déclarée correctement à la DGES. (Cette vérification 
ne s’applique qu’aux membres de l’ACÉ) 

               8 

Notes et documents à l’appui : 

Confirmation 
 
J’ai rempli la liste de contrôle ci-dessus  
 

 
 Nom :  
 

Titre :       
Signature :  

Date :  
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Liste de contrôle de la qualité – ACÉ 
 

Cette liste de contrôle doit être remplie par l’ACÉ pendant l’estimation des émissions de 
SF6. Si vous avez d’autres commentaires ou remarques à faire, Veuillez ajouter dans 
l’espace fourni sous chaque élément de vérification des remarques ou commentaires 
additionnels, références pour les pièces justificatives et suggestions pertinentes. 

 
Association canadienne de l’électricité (a) Nom de l’organisation 

 (b) Année de présentation 

 Nom : (c) Rempli par : 
  Titre : 

Activités de contrôle de la qualité effectuées par l’ACÉ 
Terminé? Erreurs décelées? 

 Activité de contrôle de la qualité  
Oui Oui Date de 

correction 

Date 
d’achèvemen

t Non 

Vérifier que tout est complet. Confirmer que toutes les données 
nécessaires pour les calculs groupés ont été recueillies auprès 
des membres de l’ACÉ avec les émissions de SF6 et que les 
données archivées et autres documents ont été reçus des 
membres de l’ACÉ avec les émissions de SF6. (La DGES peut 
demander au besoin les données brutes et les registres de calcul 
de SF6 (p. ex., pour un examen international majeur.) 

Que                1 

Notes et documents à l’appui : 

Vérifier que la méthode utilisée pour faire le suivi du SF6 de 
même que les données, sont déclarées par les membres de l’ACÉ 
avec les émissions de SF6. 
 

               2 

Notes et documents à l’appui : 

Vérifier que les données sont correctement transcrites à partir 
des dossiers fournis par les membres sur l’original du dossier de 
calcul de l’ACÉ. 
 

               3 

Notes et documents à l’appui : 

Vérifier que les unités sont correctement étiquetées dans le 
dossier de calcul et que les facteurs de conversion appropriés 
sont utilisés (au besoin).  

4 
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Notes et documents à l’appui : 

Vérifier que les calculs groupés sont effectués correctement. 
 

               5 

Notes et documents à l’appui : 

Comparer les données actuelles avec celles des années 
antérieures. S’il y a des différences significatives par rapport aux 
tendances et aux fluctuations attendues, chercher et expliquer la 
cause de ces écarts. 

               6 

Notes et documents à l’appui : 

Confirmation 
 
J’ai rempli la liste de contrôle ci-dessus.  
 

 
 Nom :  
 

Titre :       
Signature :  

Date :  
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A7. Estimation des émissions de SF6 pour 1990-2003 
Par suite des discussions menées entre la Division des GES et l’ACÉ, cette dernière 
fournira à la Division des GES des données sur les émissions de SF6 à partir de 2004. Ces 
données seront également demandées aux non-membres de l’ACÉ. Elles représenteraient 
une amélioration significative pour la catégorie d’émissions de SF6 provenant des 
équipements électriques figurant dans l’inventaire national de GES. Mais pour les 
périodes requises par la CCNUCC, les émissions pour 1990–2003 doivent aussi être 
recalculées. 
 
Pour recalculer les émissions de SF6 produites par les équipements électriques de 1990 à 
2003, les données des services (membres et non-membres de l’ACÉ) sur les émissions en 
2004 et les estimations pour 1990-2004 des ventes totales de SF6 aux services canadiens 
sont également utilisées. On assume aussi que l’utilisation ou les émissions actuelles de 
SF  pour les services suivent essentiellement la même tendance que les ventes de SF6 6 aux 
services. Autrement dit, les ventes totales de SF6 pour une année donnée ont été divisées 
par les ventes totales de SF6 en 2004. Le résultat ainsi obtenu est ensuite multiplié par les 
données sur les émissions de SF6 en 2004 fournies par l’ACÉ pour avoir une estimation 
des émissions de SF6 pour cette année-là. Cette méthode de recalcul présente l’avantage 
de tenir compte du fait que les quantités de SF6 vendues aux services ne sont pas toutes 
émises dans l’atmosphère étant donné que certaines peuvent être utilisées pour remplir de 
nouveaux équipements. 
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A8. Membres du Comité mixte 
Environnement Canada (Division des gaz à effet de serre) 

Afshin Matin Alice Au Mohamed Abdul 
Chef Ingénieure de programmes  Ingénieur de projets  
Procédés industriels et déchets Procédés industriels et déchets Procédés industriels et déchets 
Tél. : 819-956-9741 Tél. : 819-934-2849 Tél. : 819-934-5207 
Téléc. : 819-953-3006 Téléc. : 819-953-3006 Téléc. : 819-953-3006 
afshin.matin@ec.gc.ca alice.au@ec.gc.ca mohamed.abdul@ec.gc.ca
   

Association canadienne de l’électricité 
Channa Perera Dareen Ayyad  
Conseillère principale, Politiques Conseillère, Politiques 
Tél. : 613-230-9527 Tél. : 613-230-9408 
Téléc. : 613-230-9326 Téléc. : 613-230-9326 
perera@canelect.ca ayyad@canelect.ca
   

ALTA Link Management Limited 
John Rasmussen   
Chef, Environnement 
Tél. : 403-267-3497 
Téléc. : 403-267-3454 
john.rasmussen@altalink.ca
   

BC Hydro 
Louise Ouellet   
Ingénieure principale en environnement 
Tél. : 604-528-2712, poste 72712 
Téléc. : 604-528-2940 
louise.ouellet@bchydro.com
   

Nova Scotia Power 
Michael Rantala   
Spécialiste de l’environnement 
Tél. : 902-428-3000, poste 5214 
Téléc. : 902-428-7564 
Mike.Rantala@nspower.ca  
   

Hydro One 
Ann Ricci  
Chef, Santé et sécurité des employés, Stratégie et soutien technique  
Tél. : 416-345-5107 
Téléc. : 416-345-5395 
Ann.RICCI@HydroOne.com  
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